
~KfNIST!ZRE  DES AFFAIRES  CULTU%ELLES
ET DE LfEW'IXNN~~~~?T.

---------

Décret no 74-540  du 15 liâi 1974 clasoa;rit  en réserve naturelle
des sites cor,tig-x  au Parc National des Zcrins.

Le Prmier  zinietre,
,

Sur le zsy?or-k dü k.nistre  des acfzires cuit-Grslles  et de
l*envirxmezïent,

vu lû loi du 2 blai 1930 xodifiée  relative à la protection
de= sites,&  notizment  son article 3 Lis concernant le clâssment
d**u.n site en réserve naturelle ;

k le décret GO 74-243 de 15 Kars 1974 relatif ats attri-
butior,s du Dinistre  Ces &-aires cïltz?elles  et de l'environnement  ;

Vu le décret no 74-244 du 15 ilcrs  1974 relatiic aux attributions
du secrétaire <'Etat auprès CT= 3i?istre  des affaires cultarellea  et
de l*environne-;zent, chaqé de l'cnvironnexxent  j

Vu le décret no 08-134 du 9 Février 1968, pris en application
du c%c?et no 59-275 dz 7 Pévrier 19S9.xodifié  relati? au camping,
et Cot=ent ses ai*ticles 2 et ‘6  ;

VU le décret no 72-37 i!x 11 iclnvler 1972 reiakif au s-Zation-

13 53 ent i e s  c a r a v a n e s  ;

Vu le coGe rural ;

VY le décret ao 73-378 du 27 xars 1973 créant le ?arc national
dec Ekrim ;

Va lfâviu &iis pâr le cocseii national de la protection  de la

nature as cours Ce sa séance GTT $ déc~?~re  1972 ;

Vu Z'avis &ïis par la ç.xz is=ion dé?artacntale  des sites,
perfqectives  et ?zysâges  des ffades -L&es au cours de ca séance

'-&a  16 O&bre 1972 ;

Vu ifavis this  pa? la cxxxisnizn  supérieure  <es sites, pers-
pectives et ?aysaces aG ~2~2x5  do 52 séance du 5 décexz3re  1972  ;

Vu les résultats de f'erzquête  ?&lique  et les avis des préfets
des Hautes-Alpes et de l'Isère ;

Vu l'accord ex?riJé pzr le xiriiotre  de l*agricultcre  et du
d&VelGpZ3eAt rural ?ar lettre r;n Catz du 2 zai 1973 4

Le Conseil d*Etzt ( section Gee travaux publics ) entendu,



Déc:-ihtz  :

Brticle  ler,  -

S0n.t cIassés en r&cerve naturelle confozmkent  aux
dispositions C;.z:  lTarticle 8 .kis de la loi du 2 aai 1930 modifiée :

10:, ?.es sites suivants désigrks au relevé cadastral
r!t figurés ez3. ;hzchures verticales sur les plans
cPdastraus  et sui- le plan d'ensemble  au l/lOO  000
ârixexé  au prezent décret ( 1 )
a> sur la co~~~~me de ~a Che~elle-en-Val~audear

( Hautes-%L?es : la haute vallée de la rivière
de la Séve:aisse  d6ltiitée  en mont, sur la rive
droite et TXW ta rive gauche, par le parc natio-
nal des Ecrins et B l;aval par le torrent du
Yallon et Ta rivière la Séveraisse en mont de
son czmflunnti avec ledit torrent, pour une sur-
face de 1.55 iectares environ ;

b) sur 12 corxxme  de ?elvoux  ( Hautes-Alpes ) la
haute valige du torrent de Saint-Pierre déliaxi-
tée en a~~ost,  sur 1.z rive droite et sur la rive
gauche, pi‘>- 10 parc natiocal  QesEXrinsétà ltaval
par le ravin de Clouzis, pour une surface de 20
hectares environ ;

) sur la cofzzruze
2 (1

de Saint-Christophe-en-Oisazzs *
sère ) la ha-zte  vallee du torrent du Vénéon

délizitée  en a-xont? sur la rive d+oite et la
rive .gau&e, Tar le parc national des Ecrinrs
et à lrav~.l  >âr la combe de Pizrrû-Noire  sur la
rive droi?c et le cabe  Ce Pierre-Dlanche  sur
la rive er-uci?e, pour une surface de 90 hectares
enviTon ;

GI sur  l a co:;llune Ce Valjouffrey  ( Isère ) la hauts
vallée du zxisseau  du Déranger délixitée  en
mont s-ur  1~ iqive droite et sur le rive garrche,
?ar le -arc aetional  des Ecrins et B l'aval par
la combe de Leyrûttc, >our un0 surfûce de 85
hectares aviron.

cc-5 +serves  nattirelles sont somises  aux àis~oeitions
&néralea  de la loi du 2 ilzi 133G zr.difiée  ainsi qulaux pres-
criptioos  pxfY5c-ülièrcs ér,or-cées  awz articles 6 et 17 ci-après.

(1) Lec pïa;..:~  Teuvent être c::1;sultOs  soit au secrétariat drEtat
à 11 Env'.tonnc2ent  ( cii7ect ion de la protection de la nature),
soit à 1c.t .$j.rec+Uion  dz: parc 2 tiriençon.



3.

2,\ sur 12 ccr.mcne dtOrci%res  ( Bzutec-klyes  1, Le
cirque &.x c;-and  Izc Ce= Estaris délhité  .z;l 1Tarü-
Ocest et au Nord-kt ?ar le parc national dec
Ecrizx,  au Sud-Sot gar le sentier du col de Freis-
S*+$=+es et CU Suü-Ouest  par la laite en-t;-s  les
garcelleo  cadzstrzles  D 35, 43 et 45, dtuze pzrt,
D 32, 33; 34, $5 et 47, d'autre pzr%, pour xze sur-
?aCe  Ûe 145  heêkrvs  enViFOKlj

y-- \LJI SUF 1 2  co5L9une G-3  i.:o~é.~ier-les-3ei~c  e t  Ce  Vi'lar
L'Airêne ( ihutes-kLL3ec ) le versent

dél~ml;-~é  5 11 Est
NOF~ des Tics

du Coclhe-ynot, et ac Sud par le gare
nctions?l cies Ekrlzs, 2 I.'Orxest par le sentier Ces
Creveûses  et 2-i IIors5 ?ar la Guisân3e et la 3âse des
terzzinr co-L-1uzcu~,  your me s-drface cie 285 fisctares
environ sur 12 ccx3uz.e Ce Villa~ <'Ar&e.

Ces réserves naturelles ssnt souxises aux dinpositl.3nü  &G-
ralen de la loi &LI 2 zzoi 1930  z:-diLlée  2insi qu'aux preacrintions
prtictiières  énoncées aux zrtic;es 2 2 19  ci-2prGs.

krVicle  2 -

Ahicle 3 -

La ré~lozeztc-bi.02  r~pl.icûSle  5 I~excrcice  de la ?êcke dâns
totis 10s c 3crs  61 cûï ou 3lcns areeu est celle qxxi. est fixée par le
livre III, titre Ii, Cc i3dc rurz1,
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Article G -

La chaose est interCite.

Article 7 -

Ces &kpssitions  ne Eta>?liqxenk  r-i au% perE9nces  xentiomées
CI,-CI- livre Ier, titre Ier, &.a~i-txe  Ier, du code de ~rocédcre  génale
&r,s l'exercice  tic  leyurs  70:lvizirs  de -cLice juàicizire, ni avor  ?er- _
so.aztes  autorisées  2 pp-

.
erïLct-aeï  &cs destructions

8 0-ù présent décret,
-révxos à ltarticbe

firticle 8 -

Article 9 -

SzüP a-xhrisation c%c ?réfe-k, il est interdit :

Article 10 -.

1 01 d'iztrochire  Gans les réserve naturelles,  ions un but non ;

Fastoral, des grzices, smis , plants ,7refhns  ou boutures
ce végétc:s  b

2O) de dét,rxire,  de cu'z-e~,  de xutiler, Cltarraci?er  r3u d'enlever
tianzz 'un but non -est3ral des végéta:=  r,cn  cïltivés  ou leurs
früctiiications  3ü, qtïe ce s.zit à 1' intérieTLr  ou en dehors

des réserves naturelles C;or,t ils proviennent, de les trar-s-
porter, Se les col7orter, Ce les aettïe ez vente, de les Y-
VCrîl~~S ou de les &eter  sci5ment, à ltexceuti9n  Ces cas
prévus 2 l'article 2 clü -résent iécret.

. . . / ?? ? ?
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Article 11 -

Le préfet peut prendre toutes mesures  utiles pour assurer
la conservation dfea>èces  anizales  o-u végétales dont la prc-
tection  s'avère nécessaire, A

Il srer,toure  à cet effet des avis du comité scientifique
iu parc national des Ecrins.

Article 12 -

SauL alutcrisati;n  iu -réfet, le czmpaent  sous une tente,
dans UP- véhicule ou dans t;cqut autre a9ri est interdit.

Cette dia~3rition  ne s'e2Tlique  pas au bivouac sous une
tente z'autorisant  gas 1.3 station debout ou Cans 'un abri natu-
rel qui est r&laenté  ,3ar le préfet.

Article 13 -

Il est interdit de se livrer, à des activités cozxzerciâles
ou artisanales nouvelles, OÜ &e créer de nzmveaux  établisse- J
xents  de cette nature sans eut.zrisaticc  dü prkfet,

Article 14 -

Les activités pmfecsic-elles  concernant le ci.m&a-
tcEraphe, l'enrezistrment f& son, la radiephonie  3u la
télkfisien  ne -euveïït s'exercer sans autorisation du préfet.

1
Lez réalisations d*azateu-  sont li-bres,  sous réserve des cL-

cxspzitions  Ce1' l'article d, et Ce l'article 0, 3he  alinéa,
èc présent décret.

Article 15 -

La pT&lici'cé, par quel^e  -oyez  que ce soit, est interdite.
Le préret -eut toTatef2is
les 3~tixc33.tü  âg-artenant

autûriser  l'ag2ositicn  drenseignes  suer
i des entregrises  izdustrielles, i-

--inières,__a cexxerciâles  0.2 z2tiuanales.

Article 15 -

Sauf aqutorisatizen ch pré?&,  la circulation  e-b le sta-
tiennexent  de véhicules  cent interdits,

Z"> Aux véhic-aies  ~233 services de la police et de la .gen- 'I
darxerie nationale cF.aq$s  d'assurer la sécurité
des personnes et des Sieïx  j

3") Aux véhicules a23pel_éc 2. ?artici>er  2 des o?ératizns
Ce secours 3u Ce szrrvetrge  ;

4") Aux vélxiculcs  iea -usâgr,rs ~2atoral~~~  ;

5 ") Aux véhicule6 xiiitaires  nécessaires eux d+lacexle.nto
deu troupos de ::ixkq-pe  j

60) Aux engins nécessaires  à Ilentretien  deu pistes de ski.
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Article  19 -

Les cïécisions  ou autorisations  préfcctor2Ies  yéweo
&'a pésent &scret sont ?rices c-ri% avis CU directeur lu1-8x na-bior,nz <es &-rinvU.

Arkicïe  20 -



PARC NATIONAL DES ECRINS
Répartition par communes

! PARC !ZONEPElUPHERIWE! ! RAPRXJ!
IPROPRE-  IRéserves!Reliquat  ! !Parc  + .?&xzr-

C O M M U N E !MENT DIT!Naturel-1 ! TOTAL ! ves/Total
! ! les ! ! !
! $3lQ  ! ?m2 ! lon2 I km2 1 % ---
! ! ! ! !

Dhmrtxment  de l'Isère ! ! ! ! !
! ! !

LE BOURG D'OISANS ! 'a 1 32

CHANTELOUVE ! 9 i
!

38 ; 56 ;
27

6 1
! 24 ! 33 t

ENTPtiGUES ! 15 1 2-l 2 8
LE PERIER i

31 ; ! ;

179 ;
17 ; 48 ! 65

SAINT-CHRISTOPHE-EN-OISANS 1 ! 58
rVALJOUFFREY !

78 ;
18

1 ; 47 ; Y25 f :3

VENOSC 1: ! ;
22 45

! 40 ;

Sous-total pour ces 7 cormnunes I 339 !
;I ;Yi

I 562 I 61
+ 11 canmunes  de la Zone Pkriphbique 1 / ! r 311  I /

1 ! 1 ! I -
TOTAL 1 339 !

! I
Départenent  des Hautes-Alpes ! !

! !
L'ARGENTIERE-LA-BESSEE ! 17
MAMPCELLA !

8 ;
C&RWOLEON I sa ;
LA CHAPELLE-BeVALGAUDEMAR 1

110 ;
CHATEAUROUX t 20 ;
FREISSINIERES 1 4g ;
LA GRAVE
LE MWJQ'3$R4&WAINS- [ cow~y\ pp&y '3; !

LA MOTTE-EN-CHAMPSAUR'
! !
! 24 I

ORCIE ! 41 ;
PELVGUX 83

IREi&LON 20 i
SAINT-MAURI(=EEPGAUDEKlR ’ 8’

IVALLOUISE 38 !
1 !VILLARD'- (cO-'yv‘"b  y+--.  y..k+) 1 50 ,

VILLARD LCWBIERE 1 4 ;

2 ! 532
!
t
1
1

49

!
22
44

2 !
!

15

!
71

!
41

111
3; 94

.
t- !

31
57

pn! i 39
! 50
I 29
! 39

4; 24
18

! 873
!
!
r 66
!
!

30
102

I
!

127

1
91

I
90

!
123

f
134

1
55
99

1 122
! 70
1 37
1 77
1 78
1 22
!

! 39
?
!
! 26
!
!

27

!
57
88

! 22
1 54
1 10
1 30
I 44
! 42
1 68
f 29
! 22
! 50
! 69
! 18
1

. I . 6

Sous-total pour ces 16 communes ! 579 ; 1 0 ! 734 I 1323 ! iz---
-+ 27 communes de la Zone Périphérique ! / ! / 1 508 ! 508 1 /

TOT& ! 579 ! 10 ! 1242 ! 7831 ! 32

I ! ! ! !
! ! !TOTAL GENERAL I

1 918 ; 12 ! 1774
!

2704
,  .

SI*

* Pour mémoire : Vanoise 27 - Pyrénées Occidentales 19 - C&anes 28,



CLASSEMENT EN RESERVES NATURELLES
---------------------------------

Département des HAUTES-ALPES
----------------------------

: : : :
: COMMUNES : SECTION : No des PARCELLES CADASTRALES :
: .. . .
: : : :
: LA CHAPELLE-en-VALGAUDEMAR : D : 11,73 à 523 :
: 11 !I : F: : ; 220 à 226. :

:
: : : :
: MONETIER-les-BAINS : Z : 350 à 356, 367 à 373, 450 et 451. :
: : : :
: : : :
: D'ORCIERXS : D : 35 à 39, 41 à 45. :
: : : :
: : : :
: PELVOUX : A : 1560 à 1562, 1575 à 1579. :
: : : :
: : : :
: VILLAR D'ARENE : G : 228, 229, 595. à 687, 781 à 788. :
: : : :
: : : :

: : :



AMPLIATION

PREFECTURE DES HAUTES - ALPES

Bureau de l’Urbanisme et de l’Environnement

Arrêté Préfectoral du 1 fl OCr* 1994

Fe.2n3 ’. 0
MCJ3/MD/3-19(3-09)

Réserve naturelle du Grand Lac des Estaris.
Autorisation d’accès aux chiens d’agrément.

LE PREFET DES HAUTES - ALPES
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

vu le décret no 74-540 du 15 mai 1974 classant en réserve naturelle des sites contigus au
Parc National des Ecrins et notamment ses articles 9-l et 18-5 ;

les articles L. 242-l et suivants, R. 242-l et suivants du livre II du Code Rural relatifs à
la protection de la nature ;

vu l’arrêté préfectoral du 3 décembre 1976 relatif à la D.U.P. des travaux de renforcement du
réseau d’alimentation en eau potable de MERLETTE  et du chef-lieu par prélèvement
d’eau dans le Lac des Estaris  ;

vu la demande d’autorisation d’introduction des chiens dans la réserve naturelle du Grand
Lac des Ektaris présentée par M. le Maire d’ORCIERES,  le 8 octobre 1992 ;

CONSIDERANT l’existence du sentier de liaison entre le télécabine du Drouvet le Grand Lac
des Estaris,  itinéraire d’excursion très apprécié des randonneurs traversant la réserve
naturelle ;

CONSIDERANT que le cheminement des chiens sur ce sentier s’effectuera sur une distance très
limitée à l’intérieur de la réserve : 200 m ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;

A R R E T E

ARTICLE  : L’introduction des chiens d’agrément dans la réserve du Grand Lac des Estaris
est autorisée dans les conditions suivantes :

- les chiens sont autorisés dans la partie sud de la réserve autour du refuge, à l’intérieur du
périmètre délimité à l’Ouest par le sentier de liaison susvisé,  au Nord par le sentier du Tout du
Lac (en rive Sud), à l’Est par l’exutoire du Lac et au Sud par les limites de la réserve,
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- les chiens doivent être tenus en laisse,

- les chiens ne doivent pas accéder au plan d’eau proprement dit.

ARTICLE: La commune d’ORClERES prendra les dispositions nécessaires pour informer
les randonneurs  que l’accès  des chiens au Grand lac des Estaris  est réglementé, notamment en
apposant les affiches ou panneaux adéquats au départ et à l’arrivée du télécabine, et aux entrées
de la Réserve Naturelle (sentier de liaison, sentier de l’exutoire et refuge).

Ces  panneaux mentionneront que l’accès des chiens tenus en laisse est limité à la périphérie du
refuge et qu’ils ne doivent pas accéder aux rives du Lac.

ARTICLE: Le Préfet des HAUTES-ALPES,
Le Maire d’ORCiERES,
Le Directeur du Parc National des Ecrins,
L.e  Directeur Régional de l’Environnement,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

‘p
E PREFET,
our le Pretet,

k  St9crthire  Géndfaf,

Philippe DERUMIGNY


